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vous Mandons que tantoft & fans dély, ces Lettres veuds, vous facicz donner par
toutes noz monnoyes, i tous Changeurs & Marchans frequentans icelles, en tout mare
Jargent qu'ils apporteront en noldites monnoyes, huir fols tournois de ereiie , oultre
le prix que Nous y donnons a prefent. Ceft affevoir en tout mare d argent allayé 4

narre deniers de by , fix fivres dix-huit fols wurmois , & en tout autre allayé & deux
deuiers dc loy, fix divres huit fols tournois : Ce faictes & faictes faire f1 diligemment
& en tele manicre que il 'y ait deffault. De ce faire a vous & i chafeun de vous,
donnons povoir, auctorité’ & mandement efpecil, par la tencur de ces prefentes.
Donné ¢ Paris le dix-neufviéme jour d "Obre, lan de grace mil rois cens cinguante-deux.

Par le Confeil prelens les Treforters. Y. Srazon.

( 1) Mandement anx Generaux-Maitres des Monnoyes de Jaire domer du
Mare d'argent tant blanc que noir vingt - deux fols torruois
de Creiie, outre le prix ordinaire.

de France: A nos amez & feaulx les Gene-
alut & dilection. Nous pour certaine caule,
vous Mandons que tantoft & fans détay, ces fettres viics, afin quic noz monnoycs, ou
awcuncs d'icelles ne puiffent, ou doyent demourer en chomaige, vous facicz donner
par toutes nofdictes Monnoyes, & tous Changeurs & Marchands frequentang icelles, de
chafeun mare d'argent qu'il apporteront en nofdites Monnoyes, tant en blane, comme
ex noir, vingt & deux foly tournois de Creiiz , oulire les pris que nous y donnons &
prefent. C'eft affavoir quiil auront pour chacun marc d'argent Sane, fuie livres tour-
mis, & pour chacun mare d'argent noir, Sepr livres dix fols rournois. Ce faicles vous
& chafeun de vous f diligemment & en tefle manicre que par vous 'y ait deffault,
Et de ce faire, i vous & A chafeun de vous, donnons povoir’; autorité & mandement
efpecial par la teneur de ces prelentes. Donné @ Paris le_vingr-deuxiéme Jour de No-
vembre, Lan de grace mil trois cens cinquante-denx, Ainfi figné par lc Roy. Y. Simon.
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(a) Mandement du Roy anx Generaux - Maitres de faire fabriquer de
gros Tournois & des Doubles tournois fur & picd de
monoie quarante - huiticre.

EHAN par la grace de Dicu, Roy de France, i noz amez & feaulx les Generaulx

Maitres ([:: noz monnoyes, Salut ¢r dileGion. Nous pour certaines & vrayes cau-
fos, et conlideration i ce que Nous povons avoir & faire prefent, pour caufe de
nos gucrres, & autres chofestouchans la deffenfion de noftre Royaume, pour le prout-
£t do Nous & du commun de noftre peuple, par trés grant & meure déliberation de
noftre grant Conftil feeret, avons Ordomé & Voullons cftee fait par toutes nos Mon-
noycs, Gros Tournois & Doubles Tournois, tiels comme Nous faifons faire & prefent,
lefquelz feront faiz & ouvrez fur fe pi¢ de monnoye quarante-fuitiéme. Et feront icculx
gros, dquatre deniers de loy, & de dix fols an poix , aw ware de Paris, & les Doubles

NorTeEs
7a) Ce Mandement eft au Regifire C. defa Cour des Monnoyes de Taris, feiiillet 117, verfo.

JEAN ILer

& felond'au-
eres, Jean I,
3 Parisle 24.
Novembre

1352



